ARRETE n° 494 CM du 15 mai 2008 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein de l’assemblée générale et du conseil d’administration du groupement d’intérêt économique Perles de Tahiti.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la perliculture et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu les articles L. 251 et L. 252 du code de commerce ;

Vu la délibération n° 93-76 AT du 3 août 1993 approuvant la participation de la Polynésie française au groupement d’intérêt économique Perles de Tahiti ;

Vu les dispositions des articles 14 et 21 des statuts modifiés signés le 11 août 1993 du groupement d’intérêt économique Perles de Tahiti ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 mai 2008,

Arrête :

Article 1er.— Sont désignés en qualité de représentants de la Polynésie française au sein de l’assemblée générale du groupement d’intérêt économique Perles de Tahiti :

-
M. Teva Huioutu-Hapaitahaa, ministre chargé de la perliculture et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes ;

-
M. Moehau Teriitahi, ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge des énergies renouvelables ;

-
M. Temauri Foster, ministre de la mer, de la pêche et de l’aquaculture ;

-
un représentant de l’assemblée de Polynésie française.

Art. 2.— Sont désignés en qualité d’administrateurs au conseil d’administration du groupement d’intérêt économique Perles de Tahiti :

-
M. Teva Huioutu-Hapaitahaa, ministre chargé de la perliculture et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes ;

-
M. Moehau Teriitahi, ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge des énergies renouvelables ;

-
M. Temauri Foster, ministre de la mer, de la pêche et de l’aquaculture ;

-
un représentant de l’assemblée de Polynésie française.

Art. 3.— L’arrêté n° 1369 CM du 11 octobre 2007 est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de la perliculture et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 mai 2008.


Gaston TONG SANG.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la perliculture


et des dessertes interinsulaires


maritimes et aériennes,


Teva HUIOUTU-HAPAITAHAA.


